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TEXTE

« La société a droit de demander compte à tout agent de son
admi nis tra tion. » Les termes de l’article 15 de la Décla ra tion des
droits de l’homme et du citoyen conduisent les admi nis tra tions
publiques à commu ni quer sur l’emploi des deniers publics. Les
assem blées parle men taires n’échappent pas à cette obli ga tion,
cepen dant que ces dernières ont la liberté d’en définir les moda lités,
confor mé ment au prin cipe d’auto nomie parle men taire. Aujourd’hui,
elles publient une partie de leurs docu ments budgé taires et
comp tables et surtout rendent acces sibles, par un compte rendu
dispo nible en ligne, le contenu des déci sions prises par les organes
déli bé rants tran chant d’ordi naire les ques tions admi nis tra tives
fonda men tales, à savoir, prin ci pa le ment, le Bureau et, dans une
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moindre mesure, le collège des ques teurs de chaque
assem blée parlementaire.

Pour saisir l’admi nis tra tion des assem blées parle men taires dans
l’épais seur du temps révolu, et ainsi mettre au jour le processus de
sédi men ta tion de la norme admi nis tra tive, il importe de dépasser la
seule lecture des comptes rendus numérisés 1, certes robo ra tive pour
qui veut étudier les aspé rités de la vie admi nis tra tive au Parle ment,
mais cryp tique aux yeux du profane. En effet, ces comptes rendus
traduisent une économie du propos réduit à l’essen tiel. Du reste, ils
ne renseignent le phéno mène admi nis tratif des assem blées que
depuis le début des années 2000. Le recours aux entre tiens auprès
d’anciens acteurs de l’admi nis tra tion des assem blées parle men taires
ne peut être qu’une méthode acces soire ici, du fait de la diffi cile
réfu ta bi lité du propos tenu et donc de la portée scien ti fique réduite
d’une telle démarche au sens de Popper 2. En revanche, le regard
porté sur la produc tion archivée des assem blées parle men taires
permet trait de tenir compte de l’exigence de scien ti fi cité tout en
réglant du même coup les deux écueils dont les comptes rendus
numé riques sont affligés. L’approche fait écho à l’intérêt propre ment
contem po rain que la doctrine juri dique voue au docu ment d’archives.
Ainsi, la doctrine consti tu tion nelle scrute à présent, en début
d’année, le site du Conseil consti tu tionnel afin d’y trouver les procès- 
verbaux nouvel le ment ouverts à la consul ta tion en ligne 3.

2

Pour autant, l’analyse des archives admi nis tra tives des assem blées
parle men taires n’est pas sans poser de diffi cultés. En premier lieu,
ces archives, foison nantes et constam ment enri chies, s’étendent sur
un nombre de mètres linéaires qu’il est impos sible de parcourir dans
le modeste cadre d’une recherche indi vi duelle. Par la force des
choses, l’analyse est donc circons crite à celle de ces archives qui
contri buent au premier chef à forger la doctrine admi nis tra tive. Il a
paru suffi sant de porter le regard sur les archives des réunions des
Bureaux, qui comprennent un procès- verbal, sorte de résumé des
déci sions prises, un compte rendu sommaire, docu ment proche du
verbatim, et éven tuel le ment quelques annexes telles que l’exposé
limi naire d’un ques teur, la note d’un fonc tion naire, une lettre
adressée à un membre du Bureau, soit une ving taine de pages par
réunion du Bureau, à raison de cinq à dix réunions par an en
moyenne dans chaque assem blée. Il fut donc néces saire au réalisme
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de l’entre prise scien ti fique de délaisser le reste de l’iceberg de la
produc tion admi nis tra tive des assem blées, que celle- ci procède de
l’acti vité des ques teurs ou de celle des directions.

En deuxième lieu, il fut impé ratif, dans chaque assem blée
parle men taire et une fois appri voisés les instru ments de recherche et
le système évolutif des cotes, de solli citer l’auto ri sa tion déro ga toire
de consul ta tion des archives rete nues pour l’analyse. Cette demande
est formulée auprès des divi sions des archives et trans mise pour
accord à l’auto rité hiérar chique, c’est- à-dire aux direc teurs et aux
secré taires géné raux. Il est fréquent au regard d’archives
admi nis tra tives, à plus forte raison lorsqu’elles sont rela ti ve ment
récentes, qu’une telle étape soit fatale au travail empi rique du
cher cheur, pour des motifs tenant à la sécu rité des lieux, aux
données person nelles des parle men taires et des fonc tion naires ou,
plus éton nant du fait que les services appré cient là l’oppor tu nité
scien ti fique de la demande, au carac tère redon dant, selon eux, de
certains docu ments solli cités vis- à-vis de docu ments déjà consultés.

4

En dernier lieu, le cher cheur est traversé d’une série de
consi dé ra tions éthiques qui le pour suivent sans relâche. D’une part, il
ne peut faire abstrac tion des carac tères partiel et partial de la
présen ta tion des événe ments dont il prend connais sance. En effet,
certains docu ments ont pu être exfil trés des cartons par les
archi vistes et les docu ments restants témoignent du récit
admi nis tratif que les fonc tion naires tenant la plume content 4. D’autre
part, le cher cheur se doit de préserver l’anonymat, éven tuel le ment
par des « fictions vraisemblables 5 », tout en resti tuant les compromis
poli tiques atteints sur des ques tions juridiques.

5

Une chro nique annuelle fait sens pour l’étude des archives des
réunions des Bureaux nouvel le ment commu ni cables par glis se ment
du délai d’incom mu ni ca bi lité de vingt- cinq ans. Elle aurait pu porter
sur l’année 1999. Cela dit, les publi ca tions insti tu tion nelles étant
quasi ment dépour vues de déve lop pe ments sur les ques tions
admi nis tra tives ayant agité les assem blées parle men taires dans les
années 1990 6 et les archives des réunions des Bureaux de 1958 à 1992
ayant déjà fait l’objet d’une recherche 7, il parut utile de se consa crer à
l’année 1993 8.
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Certaines lacunes de la présente chro nique sont inten tion nelles, pour
trois raisons. D’abord, certains sujets font l’objet d’une
recherche spécifique 9. Ensuite, il arrive que des diffi cultés ne soient
évoquées par les auto rités des assem blées parle men taires qu’en fin
d’année, ce qui renvoie souvent leur pleine réso lu tion à l’exer cice
suivant et donc leur commen taire éven tuel à la prochaine
livraison annuelle 10. Enfin, les contraintes de l’édition imposent une
sélec tion des cas commentés.

7

En effet, il a fallu renoncer au commen taire de certains débats. Rien
qu’au titre de l’année 1993, au- delà de ceux, usuels, rela tifs aux
groupes d’amitié ou d’études ou aux missions d’obser va tion
élec to rale, se distin guaient dans les deux assem blées les discus sions
portant sur leur produc tion audio vi suelle ou sur la petite révo lu tion
du format des publi ca tions parle men taires. Plus parti cu liè re ment, il
fut ques tion au Bureau de l’Assem blée, rela ti ve ment à la séance, de la
durée du scrutin public à la tribune, de la présen ta tion des résul tats
de scrutin ou encore d’inci dents portant sur l’enre gis tre ment de
votes de députés absents, à leur insu et donc au- delà des possi bi lités
de délé ga tions de vote. Hors séance à l’Assem blée, le Bureau eut à
connaître de l’ouver ture du bar de la rési dence hôte lière du 32, rue
Saint- Dominique, de l’orga ni sa tion de la finale des « Dicos d’or » de
Bernard Pivot dans l’hémi cycle, de l’établis se ment d’une direc tion
géné rale des Services admi nis tra tifs en lieu de la direc tion géné rale
du Secré ta riat général de la ques ture, de la créa tion du corps des
tech ni ciens de réseau, du renou vel le ment des dispo si tions rela tives
au congé spécial et à la boni fi ca tion des annuités au titre d’une
retraite anti cipée du fonc tion naire, d’hypo thé tiques contrats de
recru te ment « emploi- solidarité » ou encore du lance ment de la
réforme du règle ment comp table. Au Sénat, la séance n’occupa pas
les débats du Bureau de manière très origi nale, s’il est fait excep tion
du trouble qui résulta d’applau dis se ments venant des tribunes ou de
la crainte, large ment partagée au sein du Bureau, de voir les
indem nités de séances de nuit des fonc tion naires fiscalisées 11. Hors
séance au Sénat, outre la créa tion d’un comité d’hygiène et de
sécu rité sept ans après que l’Assem blée s’en fut dotée et
l’établis se ment de services de l’infor ma tique et de rela tions
inter na tio nales, il peut être noté le fait que les vice- présidents se
plai gnirent de l’emploi récur rent de leur anti chambre aux fins de
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récep tion ou le fait que les ques teurs suggé raient qu’une réflexion
soit menée, déjà, sur la déon to logie du fonc tion naire parle men taire,
ce qui traduit une préoc cu pa tion tout à fait actuelle.

I. Les droits et obli ga tions statu ‐
taires des membres
des assemblées

A. Le droit à indem nité des parle men ‐
taires en cas de dissolution

Il fut décidé par le Bureau de l’Assem blée natio nale le 12 mai 1993, par
modi fi ca tion du deuxième alinéa de l’article 30 du Règle ment
inté rieur sur la comp ta bi lité des recettes et des dépenses de
l’Assem blée natio nale, de péren niser le prin cipe décidé en 1988 de la
prolon ga tion, en cas de disso lu tion, d’un mois de service de
l’indem nité parle men taire aux députés non réélus ou à ceux qui ne se
sont pas repré sentés, sauf démis sion ou décès des inté ressés et pour
autant que la prolon ga tion n’ouvre pas droit au titre du calcul de
la pension.

9

Avant 1988, le paie ment de l’indem nité parle men taire cessait à la fin
du mois civil en cours dans le cas d’une fin de légis la ture, et à la fin du
mois suivant celui au cours duquel le décret mettant fin aux pouvoirs
de l’assem blée inter ve nait, dans l’hypo thèse donc d’une disso lu tion.
En 1988, lors de la disso lu tion, le Bureau avait approuvé la propo si tion
des ques teurs portant à deux mois le paie ment de l’indem nité
parle men taire en cas de non- réélection et souhaité que cette mesure
fût pérennisée.

10

La péren ni sa tion de ce prin cipe avait été envi sagée dès mars 1993,
mais la prochaine échéance de la fin de la légis la ture décou ragea
l’initia tive, qui aurait pu alimenter l’anti par le men ta risme. Dans
l’attente de cette déci sion de prin cipe, les ques teurs avaient pris, le
14 avril 1993, une déci sion portant verse ment excep tionnel d’un mois
supplé men taire aux députés sortants qui ne se seraient pas
repré sentés ou qui n’auraient pas été élus.
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En mai 1993, le Bureau modi fiait égale ment le premier alinéa de
l’article 30 pour y consa crer un supplé ment d’indem nité d’un mois en
cas de fin de législature.

12

Les supplé ments ainsi prévus en fin de légis la ture et en cas de
disso lu tion furent soumis à la contri bu tion sociale géné ra lisée, à
l’exclu sion de toute autre coti sa tion, et imposés dans les mêmes
condi tions que l’indem nité parlementaire.

13

La ques tion n’est pas demeurée figée, loin de là. Ainsi, le prin cipe de
la prolon ga tion a disparu à la fin des années 1990, proba ble ment lors
de la réunion du 29 janvier 1997 lors de laquelle il fut ques tion du
verse ment des indem nités parlementaires 12. Aujourd’hui, sous l’effet
de l’arrêté 45/XVI du 8 novembre 2023 du Bureau, l’article 42 du
Règle ment budgé taire, comp table et finan cier de l’Assem blée
natio nale reprend en partie le dispo sitif d’avant 1988. Il prévoit, d’une
part en son § 1, les condi tions de service de l’indem nité parle men taire
en fin de légis la ture : le droit à indem nité des députés ne s’étant pas
repré sentés cesse à l’expi ra tion des pouvoirs de l’assem blée
précé dente, tandis que celui des députés battus aux élec tions s’éteint
au terme du mois en cours. D’autre part, en son nouveau § 1 bis,
l’article 42 du Règle ment comp table et finan cier de l’Assem blée
natio nale prévoit qu’en cas de disso lu tion, le député perd son droit à
indem nité au terme du mois suivant celui au cours duquel le décret
de disso lu tion est intervenu.

14

B. La dispa ri tion de décla ra tions de
patri moine des parlementaires

À l’Assem blée natio nale, le 27 février 1993, alors que s’ache vait la
période de dépôt des décla ra tions de patri moine de fin de mandat, la
colla bo ra trice de Pierre Honte beyrie, secré taire général de
l’Assem blée et de la prési dence depuis le 1  janvier 1992, consta tait la
dispa ri tion, au sein d’un coffre conservé de manière peu acces sible
dans un bureau voisin de celui du secré taire général, d’un carton
conte nant 24 décla ra tions de patri moine des membres du deuxième
gouver ne ment Rocard devenus ministres en 1988. Si les inté ressés
accom plis saient une démarche analogue auprès de la Commis sion de
la trans pa rence finan cière alors installée au Conseil d’État dans les
quinze jours suivant leur nomi na tion en tant que ministre, il reste que

15
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ces décla ra tions n’étaient pas stricto sensu des doubles des
docu ments volés. Ces derniers avaient été archivés dès lors qu’ils
avaient servi au rapport publié par le président Laurent Fabius au
Journal officiel du 3 octobre 1991 et il n’était pas certain, selon le
secré taire général, que ces décla ra tions fussent étudiées depuis la
publi ca tion du rapport. Le mystère restait entier, dans la mesure où
le secré taire général était le seul déten teur de la clé et qu’il parta geait
unique ment avec le conseiller du secré ta riat général la connais sance
de la combi naison du coffre. Le vol n’était pas néces sai re ment récent.
Tout au plus sait- on que le coffre conte nait lesdits docu ments à
l’été 1992. Avec l’accord du président Henri Emma nuelli, Pierre
Honte beyrie décida de porter plainte le 27 février 1993 13. Son
homo logue de la Ques ture fut prévenu en tant que respon sable de la
sécu rité de l’Assem blée. Durant la réunion du Bureau de mars 1993, le
président fit savoir sa désap pro ba tion à l’égard de ce vice- président
de l’Assem blée natio nale, absent de la réunion, qui avait laissé croire,
sur France Inter, au coup monté et avait ainsi injus te ment mis en
cause les fonc tion naires de l’Assemblée.

De manière remar quable ici, après un premier refus au nom de
l’auto nomie de l’Assem blée, Pierre Honte beyrie auto risa, par
délé ga tion du pouvoir de police, les commis saires chargés de
l’enquête à visiter les lieux et à l’entendre en même temps que trois
de ses secré taires. Si elle reste excep tion nelle dans son prin cipe, une
telle auto ri sa tion au titre d’inves ti ga tions de police judi ciaire n’avait
rien de nouveau. En effet, l’histoire retient que, dans l’enceinte
parle men taire, des scellés ont pu être posés 14, des
constats effectués 15, des enquêtes menées 16, des perqui si tions
conduites et des fonc tion naires interrogés 17. Certains parle men taires
propo sèrent il y a quelques années, et en vain à notre connais sance,
que les perqui si tions « dans les locaux liés aux fonc tions
parle men taires [fussent] mieux enca drées sur le modèle du régime
appli cable aux avocats : réali sa tion par un magis trat, présence d’un
membre du Bureau de l’assem blée concernée, possi bi lité de s’opposer
à la saisie d’un docu ment le temps qu’un juge des libertés et de la
déten tion statue sur la régu la rité de celle- ci 18 ».
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C. Un nouvel âge dans le détour ne ment
des fonds des groupes parlementaires
Le Bureau de l’Assem blée natio nale du 7 juillet 1993 déci dait
l’amélio ra tion des moyens mis à la dispo si tion des groupes
parle men taires et s’accorda sur une majo ra tion des crédits de
parti ci pa tion aux frais de secré ta riat des groupes, par modi fi ca tion de
l’arrêté n  120/VII du 12 décembre 1984. La révi sion de la partie
variable de cette parti ci pa tion devait aboutir à une augmen ta tion de
26 % à compter de l’entrée en vigueur de ces nouvelles dispo si tions
en janvier 1994.

17

o

À cette occa sion et de manière notable, le groupe socia liste,
mino ri taire depuis avril 1993 et crai gnant à ce titre pour les finances
du groupe, demanda, en s’appro priant une solu tion séna to riale datant
du 13 décembre 1988, que les députés puissent céder à leur groupe la
moitié du crédit colla bo ra teur aux fins d’en rému nérer le secré ta riat.
Jusqu’alors, en appli ca tion de l’arrêté du 20 décembre 1984, la part
des crédits cédés à un groupe ne pouvait excéder 5 % des sommes
allouées à l’ensemble des députés membres dudit groupe pour la
rému né ra tion de leurs colla bo ra teurs. La solu tion était tentante,
d’autant qu’il n’en résul tait aucune charge supplé men taire pour
l’Assem blée, qui conti nuait de supporter de la même façon les
charges patro nales corres pon dantes. Il fut proposé par les ques teurs
que les députés puissent ponc tuel le ment déroger à la règle nouvelle
pour céder davan tage encore, notam ment en fin d’année pour épuiser
le reli quat du crédit.

18

La seule réserve formulée à l’instau ra tion de la pratique fut à
l’initia tive du ques teur Bernard Dero sier, lequel indiqua que les
députés ne devaient pas trouver dans cette nouvelle régle men ta tion
motif à solli citer l’augmen ta tion du crédit colla bo ra teur. Ainsi, les
membres du Bureau n’avaient pas perçu le risque du détour ne ment
de fonds publics et de rétro ces sion des fonds, ou du moins n’en
avaient pas fait état. Ce risque se concré tisa notoi re ment, bien plus
tard, par le recel des fonds du groupe séna to rial UMP au moyen
d’asso cia tions telles que l’Union répu bli caine du Sénat et le Cercle de
réflexion et d’études sur les problèmes inter na tio naux. Le Bureau du
Sénat revint sur le prin cipe même du rever se ment dans sa réunion du

19
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12 décembre 2019, après avoir tenté d’en garantir l’affec ta tion aux
dépenses sala riales des groupes à compter de 2015.

II. La plani fi ca tion des acti vités
de l’assemblée

A. Les assem blées parle men taires régu ‐
la trices de l’audiovisuel

Dans leur réunion de mai 1993, les membres du Bureau de l’Assem blée
natio nale s’expri mèrent au sujet du film Monsieur le Député et de
l’image risible du parle men taire qui était colportée par le jeu d’acteur
d’Eddie Murphy, d’autant plus irri tante que la traduc tion fran çaise du
titre visait spéci fi que ment l’Assem blée natio nale. Peu armés pour
réagir à Holly wood, ils avaient en revanche la préro ga tive d’influer sur
la program ma tion audio vi suelle fran çaise dans une certaine mesure,
ce au titre des pouvoirs conférés aux Bureaux par l’article 55 de la loi
du 30 septembre 1986 rela tive à la liberté de commu ni ca tion. Ainsi,
en décembre 1993, le président de la délé ga tion du Bureau chargé de
la commu ni ca tion propo sait que le Bureau de l’Assem blée natio nale
demandât d’une part à France 2 la retrans mis sion en direct du débat
annoncé, d’impor tance natio nale, sur l’Accord général sur les tarifs
doua niers et le commerce (GATT), et qu’il s’opposât d’autre part à la
demande de retrans mis sion en direct du débat sur la levée de
l’immu nité parle men taire de Bernard Tapie, prévue le 7 décembre. En
ce dernier cas, les chaînes de télé vi sion seraient empê chées de
produire leurs propres images et devraient se contenter d’utiliser les
images diffu sées par l’Assemblée.

20

B. L’orga ni sa tion de deux Congrès
du Parlement

Le Parle ment fut réuni en Congrès à Versailles à deux reprises en
1993, le 19 juillet et le 19 novembre. Dans l’un et l’autre cas, les
services de la Ques ture de l’Assem blée natio nale se tenaient prêts.
Inter rogé durant la réunion du Bureau de l’Assem blée natio nale du
7 juillet à propos des obli ga tions qui pesaient sur les membres du
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Bureau, le secré taire général prit la parole pour indi quer que les vice- 
présidents étaient tenus de relever le président durant les opéra tions
de vote, longues et fasti dieuses, et que les secré taires assis te raient à
la séance en alter nance. Le Bureau du Congrès s’étant réuni le 16 juin,
aucune nouvelle réunion ne fut prévue par le Bureau de l’Assem blée
natio nale avant le Congrès du 19 juillet. Il se réunit à nouveau le
3 novembre, avant que les moda lités de la réunion à Versailles du 19
ne soient étudiées par le Bureau de l’Assem blée le 17 novembre. Le
procès- verbal de la réunion du Bureau du Congrès du 16 juin indique
que ce Bureau approu vait alors la propo si tion du président de
main tenir le Règle ment du Congrès adoptée en la forme en 1963 et
confirmée en 1974, 1976 et 1992. Le compte rendu sommaire de la
réunion nous apprend que depuis la réunion prépa ra toire du congrès
du 23 juin 1992 et faisant ainsi suite à une propo si tion déjà formulée
par Étienne Dailly en 1976, le Bureau avait décidé que le Règle ment
serait inter prété libé ra le ment pour auto riser les expli ca tions de vote
non plus de cinq minutes, mais bien plutôt de dix minutes par orateur
de chaque groupe. Ceci fit dire, ainsi qu’il est rapporté dans le compte
rendu sommaire, au président Philippe Séguin, choi sis sant en
juin 1993 de pour suivre la pratique, « qu’il s’agit en quelque sorte de
“violer” le Règle ment pour ne pas le modi fier ». En juin 1993, le Bureau
du Congrès donna égale ment son accord quant au dérou le ment de la
séance. Celle- ci devait s’ouvrir ainsi à 10 h 30, comme en 1992, après
une réunion des prési dents de groupe sous la prési dence du
président du Congrès à 10 h. Une suspen sion de séance permet trait
aux groupes de se réunir en vue de dési gner leur orateur après les
premières annonces. Un scrutin d’une durée d’1 h 45 serait ouvert
vers 13 h, avant que la séance ne reprenne vers 16 h pour la
procla ma tion des résul tats avant la clôture. Le président Séguin
inter ro geait le secré ta riat général sur son obli ga tion éven tuelle de
présider la séance, lequel préci sait fort logi que ment que des vice- 
présidents pouvaient le remplacer. Par ailleurs, le Bureau s’accorda à
aménager des places supplé men taires dans les travées laté rales
d’accès à l’hémi cycle, la numé ro ta tion de celles- ci étant inté grée dans
l’ordre alpha bé tique général adopté pour la salle, de telle sorte que
les nouvelles places ne soient pas attri buées aux seuls premiers ou
derniers. Le Bureau confir mait la stricte régle men ta tion de police de
l’hémi cycle. Hors les fonc tion naires de l’Assem blée natio nale et du
Sénat nommé ment requis, les membres du personnel des groupes
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dési gnés par leur président et les jour na listes accré dités pour le
Congrès, l’accès ne serait possible qu’aux déten teurs de maca rons
d’entrée, qui ne seraient fournis, comme en 1992, qu’à un
repré sen tant par groupe parle men taire à l’Assem blée natio nale et au
Sénat et à deux colla bo ra teurs par cabinet au titre des services de la
prési dence de la Répu blique, ceux du Premier ministre et ceux des
trois ministres concernés.

D’ailleurs, l’orga ni sa tion du Congrès du Parle ment souleva
notam ment la ques tion de la télé vi sion des débats, qui ne fut pas
entiè re ment réglée par le Bureau du Congrès en juin, ce qui obligea le
Bureau de l’Assem blée natio nale à préciser la norme admi nis tra tive,
voire à la réviser. La confi gu ra tion de l’hémi cycle à Versailles et des
consi dé ra tions de sécu rité condui sirent le Bureau de l’Assem blée
natio nale, dans sa réunion du 17 novembre 1993, à refuser l’admis sion
d’équipes de télé vi sion. Ainsi, comme pour les Congrès précé dents,
l’image fut produite par l’Assem blée natio nale, gratuite, non siglée et
ainsi mise à dispo si tion. Les prises de vues résul taient de trois
caméras instal lées dans l’hémi cycle, dont deux dans les loges faisant
face et ’une troi sième sur le podium à droite de la tribune. Le rôle de
télé dif fu seur hôte fut confié, après mise en concur rence, à TDF, au
détri ment de FR3, qui avait assuré les deux Congrès précé dents.
L’image finale était retrans mise via le relais hert zien de Meudon au
Palais Bourbon où elle fut diffusée par fibres optiques
instan ta né ment, en direct et ache minée aux chaînes natio nales et au
Service d’exploi ta tion radio télé vi sion exté rieur (SERTE) pour les
besoins des chaînes étrangères.

22

C. La récep tion de chefs d’État ou de
gouver ne ment dans l’hémicycle

Le Bureau de l’Assem blée natio nale prenait, dans sa réunion du 16 juin
1993, la déci sion de prin cipe de réserver l’expres sion de person na lités
étran gères dans l’hémi cycle aux chefs d’État ou de gouvernement 19. Il
s’agis sait d’une première sous la V  Répu blique, non pas de l’histoire
répu bli caine, dès lors que le président Woodrow Wilson s’était
exprimé à la tribune de la Chambre des députés en février 1919. Un tel
honneur rendu aux chefs d’État ou de gouver ne ment étran gers
s’impo sait d’autant plus que la France était reçue dans les hémi cycles

23

e



Chronique administrative des assemblées parlementaires françaises : l’année 1993

étran gers, à l’instar de l’accueil du général de Gaulle et de Valéry
Giscard d’Estaing au Congrès des États- Unis ou de Fran çois
Mitter rand au Bundestag et à la Knesset.

La récep tion de la person na lité étran gère se ferait en France sur
sugges tion du président de la Répu blique et du Premier ministre :
cette néces saire concor dance de vues rappelle qu’aucune suite
favo rable n’avait pu être donnée en 1988, à l’occa sion du vingt- 
cinquième anni ver saire du traité de l’Élysée, au souhait exprimé par
Helmut Kohl de s’adresser aux députés fran çais, ce en raison des
aléas de la coha bi ta tion. La prise de parole des chefs d’État et de
gouver ne ment devait se distin guer nette ment de la séance publique,
en ce sens qu’elle serait mentionnée à part dans l’ordre du jour et
donne rait lieu à un compte rendu parti cu lier, que le public ne serait
pas admis dans les condi tions usuelles, que la salle des séances serait
disposée pour l’occa sion, que la person na lité étran gère pren drait
place sur le siège installé dans la partie basse de l’hémi cycle et serait
conduite à la tribune par les huis siers après une brève allo cu tion du
président. L’événe ment revê ti rait un carac tère excep tionnel, dès lors
qu’une seule person na lité pour rait en béné fi cier par session, comme
l’avait suggéré le président Giscard d’Estaing, sans qu’une liste
d’attente se constitue pour autant. Pour s’en assurer, le Bureau se
recon nais sait la préro ga tive d’auto riser l’orga ni sa tion de la récep tion,
notam ment en lien avec la Confé rence des prési dents, pour assurer la
cohé rence de la program ma tion avec l’ordre du jour. Il fut
remar quable que le président Séguin s’inter ro geât alors sur la
possi bi lité pour la Confé rence des prési dents de s’opposer en la
matière à la déci sion du Bureau. Un secré taire du Bureau et un vice- 
président n’étaient pas convaincus par cette éven tua lité et
énon cèrent qu’il fallait s’en tenir à l’avis simple de la Conférence.
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Durant la réunion du Bureau de l’Assem blée natio nale du
15 septembre, le président indiqua que l’occa sion se présen tait
d’accueillir le roi et la reine d’Espagne le 7 octobre. Le Bureau donna
son accord et invita le président à saisir la Confé rence des prési dents
du 21 septembre.
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Le Bureau du Sénat décida le 8 juillet 1993 de rece voir solen nel le ment
le chan ce lier Kohl le 13 octobre et se prononça sur les moda lités
envi sa gées lors de ses débats du 30 septembre. Les débats y étaient
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origi naux à plus d’un titre. D’abord, un vice- président suggéra que les
chefs d’État et de gouver ne ment soient reçus à Versailles afin d’éviter
toute esca lade entre les deux assem blées, cepen dant qu’il se heurta à
l’argu men taire du coût et à l’atta che ment à l’initia tive propre de
chaque assem blée en la matière. Ensuite, sur propo si tion du vice- 
président Dailly, la séance fit l’objet d’un compte rendu au
Journal officiel 20. Enfin, le dérou le ment précis de la récep tion est
docu menté dans une note du service du secré ta riat général de la
Ques ture du 28 septembre 1993, qui fut amendée au vu des débats du
30 septembre, lesquels abor dèrent l’éven tua lité que les prési dents de
groupe et de commis sion puissent échanger plus libre ment que dans
la salle des séances avec l’invité vers 16 h 15, dans le salon Victor- 
Hugo, après l’allo cu tion de bien venue de dix minutes et le discours du
chan ce lier Kohl d’une demi- heure. Cette note nous apprend que le
Sénat n’était pas impliqué dans l’accueil à l’aéro drome de Villa cou blay
vers 14 h 30, que l’invité devait, entre 15 h 15 et 15 h 30, être reçu sans
les honneurs mili taires par le président René Monory dans la cour
d’honneur, faire connais sance d’abord dans la salle du bureau de
tabac avec les membres du Bureau présentés par le secré taire général
et ensuite dans le salon des messa gers d’État avec les prési dents de
groupe et de commis sion, avant de rejoindre le cabinet de départ où
le Premier ministre devait se rendre et de signer le livre d’or. Le choix
du chemi ne ment retenu entre le cabinet de départ et l’hémi cycle
serait effectué à la lumière de celui opéré par l’Assem blée natio nale.
Enfin, la note renseigne les moda lités d’instal la tion de deux cabines
d’inter pré ta tion inso no ri sées dans les tribunes, la répar ti tion des
places au sein de ces dernières, notam ment s’agis sant des invités des
groupes, la restric tion d’accès aux couloirs et tribunes aux habi tués,
le concours de la préfec ture de police aux abords du Jardin du
Luxem bourg et aux condi tions d’orga ni sa tion du cock tail offert en
l’honneur du chancelier.

III. La gestion et le finan ce ment
des acti vités de l’assemblée
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A. Les visites collec tives dans
l’enceinte parlementaire
Au Sénat, le régime des visites collec tives du Palais prévu par l’arrêté
du Bureau du 13 novembre 1986 fut modifié en 1993. La possi bi lité de
déro ga tions au profit de groupes d’élus locaux au prin cipe de
l’inter dic tion de visites collec tives du Palais du mardi au vendredi
pendant la session était trop forte ment solli citée. En effet,
du 1  janvier au 18 octobre 1993, les ques teurs avaient accordé
69 déro ga tions, la prési dence faisant visiter le Palais en outre à
122 groupes, étant entendu qu’il était fréquent que l’orga ni sa tion de
plus de dix visites par jour fût demandée, cela pour des groupes
compor tant parfois une soixan taine de visi teurs, que les groupes se
fussent chevau chés, qu’il y eût des inscrip tions de dernière minute et
que les visites eussent dépassé, à la demande des séna teurs, la durée
de 45 minutes pour atteindre en moyenne l’heure et demie 21. Sur
propo si tion des ques teurs, le Bureau décida de supprimer les
déro ga tions, de conforter la prio rité aux groupes d’élus locaux,
d’admettre en session le prin cipe de trois visites par demi- journée, en
expé ri men tant un circuit de visites évitant les lieux sensibles, et de
porter en inter ses sion le quota du nombre de visites par demi- 
journée de deux à quatre 22.

27
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B. L’enca dre ment de l’usage du tabac
dans l’enceinte parlementaire

Il fut un temps où l’on pouvait fumer dans l’enceinte parle men taire.
En 1993, les fumeurs voyaient le champ de leur plaisir se réduire, du
fait des termes de l’article 9 de la loi n  91-32 du 10 janvier 1991
rela tive à la lutte contre le taba gisme, créant un livre VIII du Code de
la santé publique et en parti cu lier l’article L. 355-28, qui interdit
l’usage de la ciga rette dans les lieux affectés à un usage collectif. Le
président indi quait dans la réunion du Bureau de l’Assem blée
natio nale du 7 juillet 1993 qu’il restait la possi bi lité de fumer dans la
moitié de la salle des Confé rences à titre expé ri mental, dans la
Rotonde, au sein de la Salle des pas perdus, dans le Salon des quatre
colonnes, dans les salons Casimir- Perier et Mazeppa, ainsi que dans
les couloirs les desser vant et aux abords du bureau de poste et du
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guichet de la distri bu tion. Une discus sion s’engagea sur le carac tère
impé ra ti ve ment discret de la signa lé tique. Aux protes ta tions d’un
membre s’agis sant de l’inter dic tion couvrant les salons Pujol et
Dela croix, le ques teur Jacques Godfrain répondit que des travaux de
réno va tion à hauteur de 600 000 francs avaient été rendus
néces saires dans ces deux salons du fait de la dégra da tion des
pein tures non seule ment par la fumée des chan de liers les éclai rant au
début du siècle, mais égale ment par la consom ma tion de tabac. Du
reste, le couloir desser vant l’hémi cycle demeu rait hors de toute
inter dic tion à l’époque. Le président ironisa sur le fait que l’Assem blée
natio nale, à la diffé rence d’autres lieux affectés à l’usage collectif,
pouvait s’assurer de l’appli ca tion de la loi en faisant appel à
des gendarmes.

C. La préfé rence natio nale dans la
commande publique
On pour rait croire que l’Assem blée natio nale avait été gagnée d’une
fièvre obsi dio nale en 1993. Si le président faisait part au Bureau en
juillet 1993 de son souhait que tous les maté riels achetés par
l’Assem blée soient d’origine natio nale, il faut y voir le relais d’une
plainte d’un député qui, en amenant un visi teur au kiosque, avait
constaté que l’une des montres en vente avait été fabri quée à Taïwan.
Le ques teur Godfrain indiqua que, hors des pin’s « Assem blée
natio nale » fabri qués en France, aucun produc teur fran çais ne
répon dait aux appels d’offres en matière de mobi lier, ce qui obli geait
l’Assem blée à acheter des meubles fabri qués en Italie. Le président
Séguin esti mait qu’il fallait s’en tenir aux autres modèles de montre
mis en vente, qui étaient fran çais. Ces consi dé ra tions firent écho au
souve rai nisme du président, mais égale ment au fait que l’Assem blée
créait le 18 juin 1993 une commis sion d’enquête sur les
délo ca li sa tions. Le Bureau fournit son assen ti ment à
cette proposition.
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D. La resti tu tion au Trésor des réserves
finan cières de l’Assem blée nationale
Histo ri que ment, les assem blées parle men taires ne dispo saient pas
d’autres recettes que leurs dotations 23 et il leur appar te nait de
resti tuer en prin cipe toute somme étran gère à celles- ci, notam ment
le montant de la vente d’objets mobi liers hors de service, étant
entendu que ces crédits rele vaient du budget de l’État et devaient
être affectés dans ce cadre. Au moyen d’une inter pré ta tion souple de
l’inter dic tion, le tréso rier d’une assem blée parle men taire fut auto risé
à inscrire en ressource propre diverses sommes prove nant, par
exemple, des verse ments faits par les compa gnies d’assu rances
contre l’incendie, des recettes à desti na tion de comptes spéciaux, à
l’instar des rete nues sur l’indem nité parle men taire en vue du compte
spécial de la buvette, des revenus de domaines natio naux ou encore
des recettes tirées des assurances- vie rembour sant les prêts
consentis à des parle men taires décédés avant le terme du prêt.
Surtout, dans les premiers mois de l’année 1993, fut révélée au grand
public la pratique des assem blées parle men taires consis tant à ne pas
reverser l’excé dent annuel de dota tion, lequel était conservé en
banque pour l’Assem blée natio nale et investi dans l’immo bi lier pour
le Sénat 24.
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Philippe Séguin confirma l’exis tence de telles réserves finan cières
pour indi quer que l’Assem blée natio nale les restituait 25. Cette
posi tion fut rappelée lors de la réunion du Bureau du 12 mai 1993, au
cours de laquelle celui- ci approuva la déci sion de mettre à la
dispo si tion du Trésor deux milliards de francs résul tant de dota tions
excé den taires et du produit de leur place ment. Selon le ques teur
Ladislas Ponia towski, « la voca tion de l’Assem blée n’est pas de
consti tuer des réserves puisque ses demandes de crédit seront
toujours satisfaites 26 ». Cette resti tu tion n’était pas la première, ce
dont les lois de finances témoignent, étant donné que 500 millions de
francs avaient été reversés en 1991, un milliard le 30 décembre 1992 et
un autre milliard le 27 mars 1993.
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Le président Séguin promit lors de cette réunion du Bureau d’obtenir
du gouver ne ment l’assu rance que l’auto nomie de l’Assem blée, dans sa
compo sante finan cière, serait respectée. Il faisait valoir qu’« il ne
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faudrait pas que sa vertu d’aujourd’hui puisse un jour se retourner
contre l’Assemblée 27 », d’autant que le Sénat n’a pas suivi cette
dernière. Un membre consi dé rait même que le manque ment du
gouver ne ment à l’obli ga tion d’inscrire les crédits demandés par les
assem blées serait un motif à la censure. Cette forme de confiance
dans la cordia lité des rapports entre pouvoirs publics permit de
calmer l’inquié tude, partagée au sein du Bureau, du risque d’une
poli tique d’acqui si tion immo bi lière timorée de l’Assem blée natio nale,
faute de moyens, ce qui aurait tranché avec l’auda cieuse opéra tion
immo bi lière d’acqui si tion de l’hôtel Sofitel rue Saint- Dominique en
1990. Le président Séguin estima en outre, lors de cette réunion du
Bureau du 12 mai 1993, qu’il n’était pas interdit de suggérer au
Gouver ne ment que

[les sommes resti tuées] soient affec tées à des programmes
d’inves tis se ments publics, dans le loge ment par exemple, et de dire
que l’Assem blée s’est ainsi asso ciée à l’effort national afin de prévenir
les critiques contre les rému né ra tions des députés 28.

Selon le président, il impor tait de faire savoir au gouver ne ment qu’il
s’agirait de l’ultime verse ment et que le solde du fonds de réserve,
diffi cile à estimer au vu des fluc tua tions en bourse, serait affecté à un
compte d’inves tis se ment géré comme tel par l’Assemblée 29. Le fait
qu’un autre membre se demandât si le Sénat n’allait pas rembourser
4 des 7 milliards appa rem ment réservés par cette assem blée grâce à
l’excé dent de dota tion et ainsi surpasser la vertu de l’Assem blée
natio nale fut révé la teur de l’émula tion entre assem blées, qui vire
parfois à la riva lité acharnée de voisi nage. Il parut utile enfin au
ques teur Godfrain de rassurer les person nels de l’Assem blée qui
parais saient craindre pour leurs pensions.
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E. La conso li da tion de l’auto nomie du
Sénat sur le plan financier
Le Sénat n’était pas indif fé rent aux rétro ces sions de l’Assem blée
natio nale, mais hési tait à fran chir le pas pour une série de raisons
évoquées durant la réunion du Bureau du 27 avril. La première tenait
à cette crainte que le Sénat ne soit pas autant assuré de sa péren nité
que l’Assem blée natio nale, la deuxième au fait que la liqui da tion des
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actifs des caisses entraî ne rait la dispa ri tion d’un « précieux
amor tis seur financier 30 » et surtout, la dernière, à la pers pec tive
redoutée de devoir faire appel à la dota tion pour équi li brer les
comptes des caisses de retraites, ce qui pour rait d’ailleurs être
bientôt le cas à l’Assem blée natio nale, dès lors que l’Assem blée verse
encore aujourd’hui une subven tion d’équi libre aux caisses, par
prélè ve ment de son fonds de roule ment qui s’épuise d’année en
année. En outre, les rétro ces sions de l’Assem blée natio nale
inspi rèrent dans l’opinion jalousie et suspi cion quant à la gestion
finan cière du Sénat. Ainsi, un vice- président de la majo rité
séna to riale demanda durant la réunion du 4 novembre 1993 que le
budget du Sénat soit présenté aux membres du Bureau. Le président
répliqua en invi tant les ques teurs à rappeler lors d’une prochaine
réunion les grandes masses budgé taires dont les membres du Bureau
ont habi tuel le ment connais sance en mai et en balayant l’éven tua lité
qu’aucun autre docu ment écrit que le rapport public annexé à la loi
de finances ne soit diffusé aux membres du Bureau. Lors de la
réunion du Bureau du 27 avril, un secré taire deman dait une copie de
l’exposé du ques teur délégué relatif à la situa tion finan cière des
caisses, de sorte à le trans mettre à d’anciens collègues de la Cour des
comptes qui avaient mani festé un intérêt. Le ques teur indi quait qu’il
répon drait à la Cour dans le cadre de la Commis sion commune tandis
que le président s’oppo sait déjà à la diffu sion d’un docu ment écrit en
la matière. Un vice- président de la majo rité séna to riale rappe lait,
pour la condamner, la prise de posi tion du premier président Pierre
Arpaillange en faveur d’un contrôle plus étroit de l’exécu tion du
budget des assemblées.

Il reste qu’au Sénat, les caisses de retraite connais saient en 1993 une
situa tion floris sante. Ainsi, au sujet de la caisse de retraite du
personnel et tout en demeu rant prudent du fait d’une évolu tion
défa vo rable de la struc ture démo gra phique de cette caisse, le
tréso rier du Sénat indi quait que « le montant total du porte feuille
[était] 20 fois supé rieur à celui des pensions servies et cela bien que
depuis 1985 le montant des pensions payées se [fût] accru de
78 % 31 ». Cette confor table situa tion était due à la persis tance de
taux d’intérêt à court terme élevés, qui avait entraîné un rende ment
impor tant des revenus des place ments de tréso rerie. Jusqu’en 1993,
les revenus de ces fonds placés étaient versés en recettes des
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comptes des caisses, surtout du fait qu’avant 1987, il n’était pas
possible d’effec tuer des place ments sur le marché moné taire sans
recourir au truche ment des caisses. Là se dévoile l’art finan cier du
Sénat. Du fait de leur volume, le Bureau de cette assem blée déci dait
de ne plus affecter les revenus des place ments de tréso rerie en
comptes de recettes des caisses de retraite et choi sis sait de les
inscrire à partir du 1  janvier 1994 dans une section parti cu lière du
compte d’attente créé dans les écri tures du Sénat en mai 1973, afin
que ces revenus permettent de faire face à des dépenses
excep tion nelles, non envi sa gées lors de l’élabo ra tion du budget
du Sénat 32.
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Par ailleurs et de manière tout aussi signi fi ca tive, le Bureau déci dait
en avril 1993 de dimi nuer la part de la dota tion affectée aux caisses de
retraite des séna teurs et des fonc tion naires du Sénat, portant cette
réduc tion à 20 millions de francs pour chaque caisse lors de sa
réunion de novembre 1993. Cette réduc tion ne portait que sur le
finan ce ment des méca nismes de péréqua tion des caisses. Dès lors, la
dota tion continua de financer de manière inchangée, d’une part, les
acces soires de pensions, c’est- à-dire les sommes ne résul tant d’aucun
verse ment parti cu lier des titu laires de droits, tels que la part de la
pension liquidée avant la limite d’âge, les majo ra tions pour enfants,
les grati fi ca tions, les boni fi ca tions spéci fiques aux mères de famille
ou au titre de services mili taires et, d’autre part, les parts
contri bu tives, c’est- à-dire l’équi valent de la part « patro nale » des
coti sa tions, s’élevant au triple de ces dernières depuis les arrêtés du
Bureau du 28 novembre 1973. Ces méca nismes de péréqua tion
inté graient à la pension toutes les augmen ta tions inter ve nues depuis
la liqui da tion, soit à la suite du relè ve ment des trai te ments de la
fonc tion publique, soit à la suite d’une modi fi ca tion du mode de
calcul des émolu ments de base. La masse des péréqua tions
s’établis sait pour 1994, lors de la prépa ra tion de la dota tion, à
41 millions de francs pour la caisse de retraite des anciens séna teurs
et 45 millions pour celle du personnel. Par la réduc tion de la dota tion
aux caisses, les méca nismes de péréqua tions seraient financés par les
caisses. Cette réforme donne rait lieu à un bilan après deux ans de
fonc tion ne ment, soit avant le 31 décembre 1995.
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Enfin, de manière remar quable, les caisses de retraite du Sénat
comp taient en recettes les revenus issus du place ment de l’excé dent
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des fonds de sécu rité sociale, qui s’élevait en 1993 à 70 millions de
francs côté séna teurs et à 20 millions côté personnel du Sénat. Il se
trou vait juste ment que ces fonds étaient dépen dants de la dota tion
pour leur équi libre. Dès lors, il parut curieux de les priver de leur
excé dent pour alimenter les caisses de retraites, ce qui d’ailleurs
corres pon dait à la propo si tion d’un directeur 33.

IV. La contes ta tion d’une nomi na ‐
tion de direc teurs adjoints
En juin 1993, le Bureau de l’Assem blée natio nale connais sait d’un
recours à l’encontre de l’arrêté du président et des ques teurs du
22 mars 1993 procé dant à la nomi na tion de direc teurs adjoints. Le
Bureau constata qu’une voie de recours devant lui n’était ouverte
qu’en matière disci pli naire, d’où le fait que l’Asso cia tion des
admi nis tra teurs de l’Assem blée natio nale devait se satis faire du
recours gracieux devant le président et les ques teurs. Les
diver gences répé tées entre les secré taires géné raux et la Ques ture
sur l’inter pré ta tion à retenir de l’expres sion « propo si tion des
secré taires géné raux » figu rant au Règle ment inci taient le Bureau à
envi sager une modi fi ca tion de la procé dure de dési gna tion des
direc teurs adjoints. En effet, aucun consensus n’émergea au sein du
Bureau sur le point de savoir si la propo si tion devait être conjointe et
donc mani fester un accord entre secré taires géné raux sur les
candi dats ou si ces mêmes secré taires géné raux pouvaient chacun
proposer leurs propres candi dats. Le président et les ques teurs
semblaient, selon le président Séguin, en situa tion de compé tence
liée une fois que les secré taires géné raux avaient fait connaître
l’iden tité des candi dats qu’ils soute naient. Des membres suggé rèrent
que la nomi na tion se fasse en Bureau, ce en vain si l’on consi dère que
les dispo si tions de l’article 102 § 2 du Règle ment inté rieur sont encore
en vigueur et y figurent, depuis l’arrêté 91/XII du Bureau du 15 juin
2005, à l’article 140 bis § 1. En 1993, le président Séguin propo sait
cepen dant qu’une modi fi ca tion régle men taire soit mise à l’étude, le
temps que le juge admi nis tratif se prononce sur le poten tiel recours
de l’Association.
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NOTES

1  Les comptes rendus des réunions des Bureaux dispo nibles en ligne se
lisent sur les sites des assem blées parle men taires (URL : https://www2.asse
mblee- nationale.fr/17/le- bureau-de-l-assemblee-
nationale/(block)/189246 ; https://www.senat.fr/vos- senateurs/organisati
on- interne/bureau/comptes- rendus-des-reunions-du-bureau-du-senat.ht
ml [consulté le 11 juillet 2025]).

2  « Ceux parmi nous qui refusent d’exposer leurs idées au risque de la
réfu ta tion ne prennent pas part au jeu scien ti fique. » K. R. Popper, La logique
de la décou verte scientifique (1934), J. Monod (préf.), N. Thyssen- Rutten et
Ph. Devaux (trad.), Paris, Payot, 1973, p. 286. 

3  B. Mathieu, J.-P. Machelon, F. Mélin- Soucramanien, D. Rous seau et
X. Philippe, Les grandes déli bé ra tions du Conseil consti tu tionnel (1958-1986),
2  édition, Paris, Dalloz, 2014. Voir plus récem ment M. Koskas, Le Conseil
consti tu tionnel par lui- même : contri bu tion à une analyse par la produc tion
du droit, thèse, univer sité Paris 10, 2022, p. 56 et s.

4  J. Ollé- Laprune, Quarante ans au service du Sénat de la République, s. l.,
Impr. atelier Gilles Carmine, s. l., 2001, p. 230 : « La langue fran çaise est
riche en formules apai santes ; mais pour qui sait déchif frer le style
admi nis tratif, la lecture de ces procès- verbaux permet de détecter les
temps forts et les zones de calme. » Il ne s’agira pas pour nous de « trop
bien corriger les fautes de fran çais » des parle men taires, selon le mot d’Yves
Guéna commen tant le travail des sténo graphes lors d’une réunion du
Bureau du Sénat en 1993.

5  B. Latour, La fabrique du droit : une ethno gra phie du Conseil d’État, Paris,
La Décou verte, 2002, p. 9.

6  Quelques comptes rendus de réunions des Bureaux figurent au sein du
Bulletin de l’Assem blée nationale (BAN) ou du Bulletin d’infor ma tions rapides
du Sénat (BIRS), devenu Info Sénat au début des années 2000.

7  M. Balnath, L’admi nis tra tion des assem blées parle men taires sous la
Cinquième République, thèse, univer sité Jean Moulin Lyon 3, 2022.

8  Les réunions du Bureau du Sénat de l’année 1993 (19 janvier, 9 mars,
27 avril, 8 juin, 8 juillet, 30 septembre, 4 novembre et 21 décembre) ne font
pas l’objet d’un compte rendu dans le BIRS. À l’Assem blée natio nale, seules
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les réunions du Bureau du 3 novembre et du 1  décembre 1993 sont
rappor tées sommai re ment au BAN (respectivement BAN n  19 du
9 novembre 1993, p. 45 et BAN n  22 du 7 décembre 1993, p. 68-69). Or le
Bureau de l’Assem blée natio nale s’était égale ment réuni les 21 janvier,
10 mars, 14 avril, 12 mai, 16 juin, 7 juillet, 15 septembre, 13 octobre et le
17 novembre (Congrès). Nous remer cions les divi sions des archives de
chacune des assem blées de nous avoir commu niqué les archives des
réunions des Bureaux de 1993.

9  Le Bureau du Sénat aborde durant sa réunion de novembre 1993 la
situa tion réservée aux séna teurs n’appar te nant à aucun groupe et en
parti cu lier le temps de parole et les moyens dont ces derniers peuvent se
préva loir. Voir notre contri bu tion aux actes, à paraître, du colloque du
17 novembre 2023 consacré aux non inscrits et orga nisé par Damien Connil,
Pris cilla Jensel- Monge et Audrey de Montis au Sénat.

10  Pour exemple au titre de la première livraison de la chro nique, ce n’est
que lors de sa réunion du 17 mai 1994 que le Bureau du Sénat se prononce
sur la demande de modi fi ca tion de déno mi na tion de salles pour faire
honneur au président Monner ville et au séna teur Vigier, déjà étudiée le
19 janvier 1993.

11  Si, selon un vice- président, « la situa tion du personnel [n’appe lait] pas la
pitié », les fonc tion naires risquaient tout de même de perdre 10 à 12 % de
leur revenu, certes à une époque où de nombreux avan tages, tels que les
prêts au loge ment, avaient encore cours. L’Assem blée natio nale était allée au
terme du processus de fisca li sa tion des indem nités de séances de nuit mais
versait aux fonc tion naires une compen sa tion. En outre, un autre vice- 
président du Sénat déclara que « la fisca li sa tion progres sive, en sifflet, c’est
en quelque sorte l’art de plumer l’oie sans la faire crier ». En creux se jouait
l’inquié tude liée à la fisca li sa tion de l’indem nité parle men taire, le ministre
du Budget Nicolas Sarkozy ayant refusé tout report de la réforme.

12  À la suite de la disso lu tion annoncée le 21 avril 1997, les députés n’ont
perçu l’indem nité parle men taire que jusqu’au 31 mai (H. Paillard, « Sans
hémi cycle fixe », Le Figaro, 24 avril 1997, p. 11), ce qui constitue l’appli ca tion
de la règle anté rieure à 1988. Sans auto ri sa tion déro ga toire de consul ta tion
des procès- verbaux des réunions du Bureau de l’Assem blée natio nale
posté rieures à 1993, seules les publi ca tions insti tu tion nelles peuvent fournir
un indice quant à la date de la modi fi ca tion du régime de verse ment de
l’indem nité parle men taire. Or les comptes rendus de ces réunions
figu rant au Bulletin de l’Assem blée nationale de 1993 à 1997 ne mentionnent
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un tel sujet qu’à l’occa sion de la réunion du 29 janvier 1997. Voir BAN, n  109,
5 février 1997, p. 35 : « Moda lités de verse ment des indem nités
parle men taires : le Bureau, saisi d’une commu ni ca tion de M. Henri Cuq,
ques teur, a examiné les règles appli quées à certains verse ments aux
groupes et aux députés à la lumière de la légis la tion régis sant le
finan ce ment de la vie poli tique. Il a été informé à cette occa sion de la
créa tion d’un groupe de travail sur le finan ce ment des campagnes
élec to rales. »

13  J.-Fr. Biège, « Fantômas à l’Assem blée », Sud Ouest, Bordeaux, 10 mars
1993, p. 4.

14  Des scellés furent posés dans le loge ment d’un garçon de caisse en
mai 1901 à la suite du décès d’un membre de sa famille.

15  Il est revenu à un commis saire de police de constater le suicide d’un
membre du personnel en avril 1912 (Arch. AN, « Personnel : Géné ra lités »,
13P 17, 1913).

16  Le président Herriot solli ci tait le concours d’inspec teurs de police
judi ciaire afin que la lumière soit faite sur une série de vols à l’hôtel de la
prési dence et que l’agent en cause puisse être révoqué (lettre du président
aux ques teurs du 22 mai 1926, Arch. AN, « Radia tion », 14 P 625, 1926).

17  Le bureau de Fran çois Fillon et de son secré ta riat à l’Assem blée natio nale
fut perqui si tionné le 31 janvier 2017 durant l’enquête préli mi naire puis le
10 mars de la même année durant l’infor ma tion judi ciaire, tandis que le
secré taire général de la Ques ture du Sénat, Jean- Charles André, fut entendu
entre le 26 janvier et le 14 février dans le cadre de cette même enquête
préli mi naire, pour éclairer les enquê teurs sur l’usage du crédit colla bo ra teur
par Fran çois Fillon (Trib. Jud. Paris, 32  ch. correc., 29 juin 2020, Fran çois
Fillon, Pene lope Fillon et Marc Joulaud, req. n  17025000146 et en parti cu lier
les minutes du juge ment, p. 15-17 et p. 107). Plus loin de nous, des
fonc tion naires parle men taires furent inter rogés lors de l’explo sion d’une
bombe dans les toilettes de la garde répu bli caine le 5 février 1958 (« Attentat
au Palais Bourbon », La Liberté du Morbihan, 7 février 1958, p. 1 et 12).

18  S. Huyghe et A. Tourret, Rapport d’infor ma tion déposé en appli ca tion de
l’art. 145 RAN en conclu sion des travaux d’une mission d’infor ma tion rela tive
à l’immu nité parlementaire, Doc. AN, n  2685, 12 fév. 2020, p. 6.

19  Pierre Avril et Jean Gicquel (« Chro nique consti tu tion nelle fran çaise »,
Pouvoirs, vol. 67, 1993, p. 169, DOI : 10.3917/pouv.177.0163) virent dans cette
déci sion « une manière d’ostra cisme » à l’endroit du président fran çais,
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lequel ne peut à ce jour s’exprimer dans l’hémi cycle de l’Assem blée natio nale
ou du Sénat.

20  Supplé ment au JO Débats Sénat, 21 octobre 1993. Tant l’allo cu tion de
bien venue que l’allo cu tion du chan ce lier sont publiées dans les
deux langues.

21  Note du 18 octobre 1993 du direc teur du service du cabinet des
Ques teurs et de la Sécu rité Pascal Baërd et du direc teur du service du
Secré ta riat général de la Ques ture Georges- Éric Touchard au secré taire
général de la Ques ture Jean- Claude Bécane rela tive aux dispo si tions
appli cables aux visites collec tives du Palais, p. 2.

22  Arrêté 93-141 du Bureau du Sénat du 4 novembre 1993 relatif aux visites
collec tives du Palais. Voir aujourd’hui l’arrêté du Bureau du Sénat n° 2010-82
du 31 mars 2010 relatif aux condi tions d’accès et de circu la tion dans le Palais
du Luxem bourg ainsi qu’aux condi tions d’utili sa tion de certains locaux du
Sénat, dont la rédac tion actuelle résulte de la réunion du Bureau du
24 octobre 2024. Cet arrêté prévoit un quota de 4 groupes d’au plus
40 personnes par demi- journée lorsque le Sénat tient séance et de 6 sinon.
Si le séna teur se charge de la visite, le groupe est limité à 25 personnes.

23  Art. 2 du règle ment comp table de l’Assem blée natio nale, dans sa
rédac tion du 14 octobre 1877 et art. 4 du règle ment comp table du Sénat,
dans sa rédac tion du 9 décembre 1880.

24  T. Bréhier, « Les “fonds secrets” du légis latif », Le Monde, 23 décembre
1992, p. 1 et 8, URL : https://www.lemonde.fr/archives/article/1992/12/2
3/les- reserves-financieres-du-parlement-l-assemblee-rembourse-a-l-etat
-2- milliards-de-francs-les-fonds-secrets-du-legislatif_3931810_1819218.ht
ml [consulté le 11 juillet 2025].

25  A. Fulda, « L’initia tive de Séguin », Le Figaro, 13 mai 1993, p. 6.

26  Compte rendu sommaire de la réunion du Bureau de l'As sem blée
natio nale du 12 mai 1993.

27  Ibid.

28  Ibid.

29  Il n’empêche que des réserves demeurent aujourd’hui à l’Assem blée
natio nale et qu’elles s’élèvent à 121 millions d’euros, soit 106 millions au titre
des immo bi li sa tions finan cières et 15 millions de dispo ni bi lités (États
finan ciers au 31 décembre 2023, Assem blée natio nale, 24 avril 2024, p. 6). Il y
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a dix ans, ce fonds de roule ment se montait à 287 millions d’euros (États
finan ciers au 31 décembre 2013, Assem blée natio nale, 16 avril 2014, p. 4).

30  Exposé du ques teur délégué relatif au fonc tion ne ment des caisses de
retraite du Sénat lors de la réunion du Bureau du Sénat du 27 avril 1993.

31  Procès- verbal de la réunion du 14 octobre 1993 du comité consul tatif de
gestion de la caisse des retraites du personnel du Sénat.

32  Note BC.93.17 du 6 octobre 1993 des direc teurs du service du Budget, de
la Comp ta bi lité et de la Sécu rité sociale et du service de la Tréso rerie
rela tive à l’aména ge ment des moda lités de finan ce ment des caisses
auto nomes des retraites du Sénat, p. 3.

33  Sur ce point, voir la note du direc teur du service du Budget du
16 avril 1993.

RÉSUMÉS

Français
Mani fes ta tion parmi d’autres des progrès de la trans pa rence de la vie
publique, la publi cité des comptes rendus des réunions des Bureaux des
assem blées parle men taires contribue à faire connaître l’admi nis tra tion
parle men taire. Cepen dant, un tel phéno mène ne peut s’appré cier que dans
le temps long. D’où cette étude portant sur les archives admi nis tra tives des
assem blées reve nant sur l’année 1993, marquée notam ment par la réunion
du Parle ment en Congrès à deux reprises, par l’accueil du roi d’Espagne
dans l’hémi cycle de l’Assem blée natio nale et du chan ce lier alle mand dans
celui du Sénat ou encore par la resti tu tion au budget de l’État des réserves
finan cières consti tuées par les assem blées parle men taires au moyen de
l’excé dent annuel de dotation.

English
The public a tion of the minutes of the meet ings of the Bureaux, main
admin is trative bodies of French parlia mentary assem blies, is an instance of
the progress being achieved towards trans par ency in public life. Even
though it helped in raising the profile of parlia mentary admin is tra tion, it
remains that such a phenomenon can only be assessed through careful
consulta tion of parlia mentary archives. Hence this study which looks back
at the year 1993, marked notably by a parlia mentary reunion in Versailles on
two occa sions, by the recep tion of the King of Spain in the National
Assembly chamber and of the German chan cellor in the Senate chamber
and by the return to the State budget of finan cial reserves built up from
annual endow ment surplus in parlia mentary assemblies.
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